
DAL· 

R..q:PUBLIQUE DU BENIN 
FRA TEI\NITE'1US11Œ-TRI-V AIL 

MfNISTERE DE L'ECONOMIE 
ET DES FTNANCES 

MfNiSTERE CH,ARG.E DE LA 
DEFENSE NATIONALE 

MINISTERE DE LA FONCTION 
PUDLIQVE ET DU T.RA V ALL 

MD~fSTERE DE L'LNTER.JEUK . 
ET DE LA SECURITE PUBLIQUE 

S 0 Ml\1AIRE : 

Allocation d'une prime 
de rendement 

vu 
Fil'-l'ANCIER 

f\ 
1 ifh· 

. a f: , --------

ARRETE CON JOINT 

ANNEE2008 t--:..720 ~MEF/MCDN/MTFP/MlSP/DC/SGM/DGll/IJCII 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE 
ET DES FH\ANCF.S, 

- LE MINISTRE D'ETAT, CHI}RGE Db: LA 
DEJi'ENSE NAHON ALE, 

• . . 

- LE M.1 Nl01'RE DU TRA V AI4 ·ET 
DE LA FONCTION PUBLIQUE, . 

-· LE MINISTRE DE L'lNTERŒUR 
ET L>E LA SECURITE PU1.3LI QUE 

VU la Loi no 90-032 du I l Décembre 1990, 
portant Constitution de la Républ ique du Bépin ; · 

VU la P:-oclat:nation le 29 Mars 2006 par. la Cour 
Consütutionnélle des résultats défi~itifs de 
l'élection présidentielle du 1

1
9 Mars 2006 ; 

VlJ la LOI n· LUV , _ _,_, ùU vL J i11l vici LVvb, put"""' 

Loi de Finances pour la gestion 2008 ; ,.. 

.. VU la Loi 86-0 13 du 26 Février i 986, portant Statut 
Général des Agents Permanents de l ' Etat ; 

VU la Loi 2005-43 du 26 Juin 2006, oortat:Ït Statut 
ÇJénéral des Personnels des For~s Armée? Béninoises ; 

. ' . /; . -~-· / / s .. , . . ,···- Vv ÎG Loi 93-01020 août i99:, portz.n: tatu: sp:::ta . !lu 
• ,.y.·l""'("" ...... ~~.,..~ .. -------·- • -.....-..! · '---. 1 -~---.----~-----përS'bnnlO'î"'ttP"ifl"'P-rrlrce::1'-<~ti~t~li~~-------·.,. .. 

» . 
SolanQe GOUNDETE . . · 

A.BOUDOU . vu 1e Décret n° 20~ï_"5~0 du 02 Novem~re 2007, 
· · · portan: composttlon du Gouvernement ; 

AMP LI ATIONS : 

.iORB ... . · ... . · ... . ......... " :: . ... .. 1 
MEP/CAI3/SA .. ........ - ~ ..... . .. 2 
DGB/SA .. .. ... .. ... . ..... ' .. . . . .... 2 
DEB . . . . . ...... .. -.......... . ·· ... . · .. ·:-.. 8 
CF ........ -.~ ~ .... -... .. .. · ... . : . .. . .. . 2 
DGT CP ... . ~ .. : .. ....... . . ~· : : .. __ :. : . .. 2 
cs ... .. ... ... ...... .... ... . : .... .. · ... 1 

VU le Décret n° 2006-268 du i 4 Juin 2006, fixant la 
structure type· des Ministères? / · · 

- ~·- · 

VU ·tcDéctet n° 163/l 'liJMPP.TT du26 M~i 1967, port~nt 
déléo-ation de certains pouvi)irs .du .P résident de la : . 

b . 

RéDub!ique au M inistrf' :k la Fonct ion Publi'!ue en . : 
matière d 'Administrations des Personnels de.l'Eta:.; 

! 
VU te Décret n°. 59-222 du 15 Qëcembre 1959, portant 

règlement sur la rémunérati'on, l~s ·indemnités et 
avantaéTes matérie ls divers alloués aux fonct,iorina ires . 
. 0 . . . 

des Admini ~trations et Etablissements Pub lics 'de l' Et at 
et les a~tes qlJ.i ' l ~·ont'modiflés ;. · 

VU ·le Décret n° 2008- 11 1 du 12 Mars 2008, 'portant 
attribution, orgarusatiOI} et 'foncti.onnement du 
MÎJ)istère de l'Economie et des Finances; "' 

vu les Affaires n° 14 1 à 14 3/08 ; . 

VU le -R~levé no .13 des décisions issues des travaux du 
Conseil d es Ministres en sa séance du 09 A viii 2008 ; /' 

VU les disponibilités budgétaires; 



ARRETEl'lT 

ARTICLE 1ER: En application des di spositions de l'article 125 de la loi n° 86-013 du 26 Févri er 
1986 portant Statut Général des Agents Permanents de l'Etat, de article 20 de la Loi N°2005-43 du 
26 juin 2006, portant statut Général des Personnels Militaires des F orces Armées BéninoisGs cl 

l'article 25 et suivants de la Loi 93-010 du 20 août 1997, portant statut spécial du persoru.1cl dt; lu 
Police Nationale, il'est alloué aux Agents .Permanents de l 'Etat civils, Militaires et de La Police 
Nationale en service dans les différentes structures de.s Ministères qui n~en bénéficient pas encore ct 
émargeant au Budget National, une prime de rendement dont le taux vaiie 'éntre 00 (mini. mum) ct 
18% de leurs traitements indiciaires ou salaires bruts. 

ARTICLE 2 : L'appréciation du rendement des Agents en vue de l'attribution de la pn rm: ck 
rendement est faite par voie de notation tenant compte notamment des éléments à s~voir : 
ponctualité, assiduité au service, importance qua11titative et qualitative du travail, rapidité dans 
1 'exécution des tâches. 

Elle doit viser à instaurer une saine émulation au sein du personnel, à inciter les agents à élever saus 
cesse le rendement et ia qualité, à encourager les agents méritants et décourager les agents enc lins f1 

- - - · -- - ........... _!. _ ., ... . ... ~ ... . .. .J ..... _ 

Toutefois, l'attribution de la note zéro (00) fera l'objet d'un rapport circonstancié adressé au 
?\,1inistre de la structure concernée. 

ARTICLE 3 : La prime de rendement est ailouée trimestriellement à la diligence ù~s Directeurs ou 
Chefs de Service, compte tenu des mérites des Agents . 

.til\.TICLE 4 : Une bordïcation ~orresponàant à 5% à;; montant àes primes àe rendement 
inëJïVi'duë11ës âe ëêinquë' tfime!;lrt:!ë·sra-e.coTû'IS-ecmxo.g~nts-parr1~1~1b-tl'·ne>tt-rnéritants. 

• ........ ,.. .....,;. r < ·r ~ • · 1.. • B ~ N . ' d . 1 . o· . i /'i.cu.t~;....t.:.. _, : ~·a ~.: rf1·.:: .:1se est iiT:putau.c .r.u Ul..'get. at10na1 eî sera man atee par ~ 1rect10n c c 
1 'Exécution du Budget (Service des Dépenses Courantes Non Réparties). 

ARTICLE 6 : Le Directeur Général du Budget, le Contrôleur Financier, le Directeur Général du 
Trésor et de la Comptabilité Publique et le Directeur des Ressources Financières et.Qu Matériel des 
Ministères sont.chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent Arrêté qui prend 
etlet à compter du lu Octobre 2008· et sera publié partout où besoi.n s.era.- -

/ 
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